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BEAUFICEL-EN-LYONS



Le mot du Maire

C'est avec plaisir que je vous présente ce livret communal,
qui rassemble en un seul document toutes les informations
utiles à votre quotidien : services municipaux, associations,
numéros pratiques, démarches administratives.

Ce document est un outil simple et pratique, conçu pour
faciliter vos démarches et vous assister dans la vie du village.

Aujourd’hui, nous ne voyons que très peu nos administrés lors
des permanences de mairie. Les services administratifs sont 
malheureusement transférés ou dématérialisés.

Les échanges se font donc rares et c’est pourquoi je souhaite vous 
rappeler que nous restons là pour vous, à vos côtés dans votre vie 
quotidienne donc n’hésitez pas à nous solliciter si besoin.

En espérant que ce livret vous soit utile, je vous souhaite une agréable 
lecture.

Le Maire, 
Nadine DOINEL 

La Mairie

La Mairie est ouverte le mercredi de 10h à 12h,
le jeudi et vendredi de 14h à 17h.

Sur rendez-vous uniquement les autres jours.

 : 02.32.49.59.02
 : commune.beauficelenlyons@orange.fr

Le Maire – Madame Nadine DOINEL
 06.88.95.16.28

L’Adjointe au Maire – Madame Dorothée COURTOIS
 06.98.14.19.81

mailto:commune.beauficelenlyons@orange.fr


Panneau Pocket

Cette application permet d’être informé
rapidement de l’actualité de la commune.

Téléchargez gratuitement l’application sur
votre téléphone ou tablette en recherchant
« PANNEAUPOCKET »
sur Playstore ou Applestore

Ce dispositif permet aux habitants d’être
informés en temps réel de l’actualité.

Site internet

Retrouvez dès maintenant la commune sur son nouveau
site internet à l’adresse suivante : https://www.beauficelenlyons.fr/

https://www.beauficelenlyons.fr/


Conseil municipal

Les comptes-rendus des réunions de conseil sont affichés 
publiquement sur le tableau d’affichage de la Mairie ainsi 
que sur le site internet de la commune : www.beauficelenlyons.fr

Divagation d’animaux

Il est interdit de laisser divaguer les animaux et
particulièrement les chiens sur la commune. 

L'arrêté préfectoral relatif à la lutte contre le bruit de voisinage dans le 
Département de l'Eure a été modifié en date du 20 août 2024.

Nous vous rappelons donc les horaires durant lesquels les activités
bruyantes sont autorisées sur l'ensemble du village :

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
Samedi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h
Dimanche et jours fériés de 10h à 12h

De plus, le brûlage à l’air libre des
déchets est strictement interdit !

Le bien vivre ensemble

http://www.beauficelenlyons.fr/


Éclairage public

SYGOM

Depuis le 1er janvier 2025, la collecte de vos déchets est plus simple !
► Les bacs noirs et les bacs jaunes sont collectés le même jour
► Les bacs noirs sont collectés le matin
► Les bacs jaunes sont collectés l'après-midi

La collecte des déchets a lieu tous les 15 jours
Pensez à sortir vos poubelles la veille !

La maintenance du réseau d’éclairage public est une compétence qui a
été déléguée à la Communauté de Communes Lyons-Andelle. N’hésitez
pas à signaler à la Mairie lorsqu’un lampadaire est en panne ou en
dysfonctionnement.

Conseillère numérique

Apprendre le numérique en un clic, c'est possible !

Depuis le 1er octobre 2025, votre conseillère numérique vous 
accueille désormais sur la commune de FLEURY LA FORÊT.

Prochaines dates : 7 et 21 janvier 2026

Défibrillateur

Nous vous rappelons que le défibrillateur situé  sur le
mur extérieur de la salle communale est accessible 24H/24 et 7J/7.



École

Les enfants de Beauficel-en-Lyons sont scolarisés aux écoles de
Lyons-la-Forêt (Maurice Ravel) et le Tronquay (Nicolas Brémontier).

Notre commune finance la scolarité des enfants de la maternelle à la
primaire et fait partie d’un syndicat intercommunal d’intérêt scolaire
(S.I.I.S) qui notamment gère les cantines scolaires.

SIIS Lyons/Le Tronquay:
20, rue de l’Hôtel de Ville
27480 Lyons la Forêt
(Rez-de-chaussée Mairie)
 : 09.66.01.78.42

Transports scolaires

Les transports scolaires sont gérés par
la Région Normandie. Une participation
financière est demandée aux familles et
l’autre partie est prise en charge par
la Communauté de Communes
Lyons-Andelle.

Nous vous rappelons que la commune dispose
d’une petite bibliothèque dans la salle communale. 
Nous vous invitons à vous rapprocher de l’Association
« La Belle Ficelle » afin de pouvoir y avoir accès
et emprunter divers livres.

Bibliothèque



C.N.I / Passeports

Le dépôt de demande et le retrait des titres d’identité (cartes d’identité,
passeports) se fait uniquement sur rendez-vous, à la mairie de Fleury
sur-Andelle ou la mairie de Lyons-la-Forêt (bureau situé à l’Agence
Postale).

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter :
- La mairie de Lyons-la-Forêt par téléphone

au 02 32 49 60 27 ou par mail à lyonslaforet.mairie@wanadoo.fr

- La mairie de Fleury-sur-Andelle par téléphone
au 02 32 49 00 59 ou par mail à contact@fleury-sur-andelle.fr

Pensez également à faire votre pré-demande directement en ligne sur
https://ants.gouv.fr/

La Mairie de Beauficel-en-Lyons reste à votre disponibilité
afin de vous accompagner dans vos démarches.

Située à Lyons-la-Forêt, 2 rue du Four à Chaux, l’agence 
est ouverte du lundi au vendredi de 9H30 à 12H00 et de 
14H00 à 16H30 ainsi que le samedi de 9H00 à 12H00.

Agence Postale Communale

Les prochaines dates des messes dominicales à l’Eglise de Beauficel pour 
2026 ne sont pas connues à ce jour. Elles vous seront communiquées via 
l’application « Panneau Pocket » et seront également affichées sur la 
porte de l’église.

Messes

mailto:lyonslaforet.mairie@wanadoo.fr
mailto:contact@fleury-sur-andelle.fr
mailto:contact@fleury-sur-andelle.fr
mailto:contact@fleury-sur-andelle.fr
mailto:contact@fleury-sur-andelle.fr
mailto:contact@fleury-sur-andelle.fr
https://ants.gouv.fr/


Urbanisme

La Communauté de Communes Lyons Andelle a mis en place,
en commun avec Seine Normandie Agglomération, un service
mutualisé d’instruction des actes d’urbanisme pour les 30
communes du territoire.

La mission d’Instruction du Droit des Sols (IDS) porte sur l’ensemble
des procédures d’autorisations d’urbanisme telles que :

➢ Le certificat d’urbanisme opérationnel
➢ La déclaration préalable (division, aménagement, construction)
➢ Le permis de construire, de démolir et d’aménager

Où déposer son dossier ?

La délivrance des actes relève de la compétence des maires. Nous
restons votre guichet unique pour répondre à vos interrogations,
déposer vos dossiers de demandes et délivrer vos autorisations.

Effectuez vos démarches en ligne

Vous pouvez également déposer votre demande d’autorisation
d’urbanisme de façon directement en ligne. Pour cela, rendez-vous
sur le Guichet numérique d’autorisations d’urbanisme, accessible
gratuitement 7j/7, 24h/24 :
https://gnau15.operis.fr/seinenormandie/gnau/#/

https://gnau15.operis.fr/seinenormandie/gnau/#/


L’Association « La Belle Ficelle »

L'association La Belle Ficelle, créée le 19 juillet 2021,
à Beauficel-en-Lyons a pour but d'animer et de valoriser
notre beau village, dans un esprit de convivialité, en proposant
des activités culturelles et de loisirs.

Elle participe ainsi au développement du lien social, en partenariat
avec la Mairie.

L'adhésion à l'association ouvre en outre l'accès gratuit à la
ludothèque "Salle Gosses" située dans une partie de la salle
communale où un billard, une table de ping-pong, un baby-foot
et divers jeux de société sont à disposition des membres. 

Un large choix de livres, pour tous les âges, vous est également
proposé.

Pour plus de renseignements, nous vous invitons à contacter
Madame Dorothée COURTOIS, Présidente de l’association :

 : 06.98.14.19.81
: 6 place de l’Église 27480 Beauficel-en-Lyons
 : dorotheecourtois27480@outlook.com

mailto:dorotheecourtois27480@outlook.com


Salle communale

La location de la salle des fêtes commence du vendredi 18 heures
jusqu’au lundi 10 heures. 

Le tarif de la location est de 250 € pour les habitants de la
commune et 350 € pour les habitants hors commune.

Un chèque de caution de 500 € est sollicité lors de la réservation.

Le paiement de la location doit être effectué le jour de
la remise des clefs.

La location comprend : la salle principale, les sanitaires,
la cuisine et la salle de jeu. 

Un état des lieux est établi le jour de la remise des clefs et le lundi
lors de la restitution des clefs.

Réservation auprès de la Mairie aux horaires d’ouverture :
 : 02.32.49.59.92
 : commune.beauficelenlyons@orange.fr

mailto:commune.beauficelenlyons@orange.fr


Déchèterie

Pour une amélioration du service et une volonté
d’améliorer le tri et la valorisation des déchets,
vous pouvez  désormais accéder à l’ensemble du
réseau de déchèteries.

Retrouvez les horaires d’ouverture de la déchèterie la plus proche de 
Beauficel-en-Lyons, située au Hameau de Saint-Crespin à Lorleau :

Tous au compost !

Réunions publiques organisées le MERCREDI 28 JANVIER 2026 à 
la salle communale de Beauficel-en-Lyons.

Réservez votre composteur directement sur le site du SYGOM : 
www.sygom.fr ou par téléphone : 02.32.54.47.64

http://www.sygom.fr/


Intercommunalité

AIDE À DOMICILE

Qui peut en bénéficier ? Les personnes de plus de 60 ans, les 
personnes handicapées qui nécessitent l’aide d’un professionnel, les 
personnes âgées de moins de 60 ans ayant besoin d’une aide 
temporaire :

- aide à la toilette (hors actes médicaux),
- aide au lever / coucher,
- préparation et la prise des repas,
- entretien du logement et du linge (hors gros travaux),
- aide aux courses,
- accompagnement lors de sorties,
- réalisation d’activité de loisirs,
- surveillance / la présence.

Les usagers de l’aide à domicile peuvent bénéficier d’aides financières.

Pour plus d’informations sur les aides financières ou obtenir un devis, 
contactez le service aide à domicile de la

Communauté de communes Lyons Andelle
 02.32.49.61.27

PLUi

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est en cours.
Nous vous rappelons qu’un registre des observations du public dans
le cadre de l’élaboration de ce document est disponible en Mairie aux 
horaires d’ouverture.



Intercommunalité

ATCHOUM ! LE TRANSPORT SOLIDAIRE AU SERVICE DE LA 
MOBILITÉ RURALE

Depuis septembre 2025, un service de transport solidaire a été mis en

place pour les personnes rencontrant des difficultés pour se déplacer :

personnes âgées, jeunes sans permis, habitants sans véhicule…

La Communauté de Communes Lyons-Andelle a décidé de travailler avec

l’association ATCHOUM, association solidaire nationale reconnue d’utilité

publique. Les trajets se réservent par téléphone via une centrale d’appel ou 

directement en ligne. Une fois le trajet validé, un conducteur bénévole utilise 

son propre véhicule pour effectuer le déplacement :

Le coût s’avère accessible pour les passagers :

2.43 € jusqu’à 11 km, puis 0.20€ /km supplémentaire.

Les conducteurs recevront 3.75 € puis 0.32€/km supplémentaire grâce à la 

prise en charge d’une partie de cette rémunération par la C.D.C. Lyons-

Andelle.

Vous avez un peu de temps et envie de vous rendre utile ?

Le service a besoin de conducteurs volontaires pour fonctionner.

Ces trajets ne sont pas de simples transports : ils sont aussi l’occasion d’un 

échange, d’une aide pour porter les courses ou d’un accompagnement 

bienveillant.

En vous inscrivant dès maintenant sur

le site de l’association https://www.atchoum.eu/

ou auprès de la Communauté de Communes

Lyons-Andelle.

https://www.atchoum.eu/






Le Maire,
L’Adjointe au Maire,

Les conseillers municipaux
ainsi que toute l’équipe municipale

vous souhaitent de belles fêtes de fin d’année.
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